
COLLECTE

Se débarrasser des produits dangereux
Chaque année, des incidents (pollution, blessures, incendies de véhicules de collecte…) interviennent à l’occasion de la
collecte des déchets ménagers et des encombrants. La raison ? La présence de produits dangereux qui nécessitent une
prise en charge dédiée.

Pots de peinture, chlore, désherbant, insecticides, etc. sont autant de produits qui remplissent les étagères et les placards de nos maisons. Or,
lorsque vient le temps de s’en débarrasser, des erreurs sont parfois commises. En effet, ces produits nécessitent une prise en charge
spécifique et ils ne peuvent pas être jetés avec les ordures ménagères ou les encombrants.

Les risques liés à la présence de ces produits dans les déchets ménagers et les encombrants, ainsi que leur mauvaise prise en charge sont
nombreux. Le risque pour l’environnement, notamment la pollution des sols ou des eaux, est important, tout comme les blessures pour les
agents de collecte, voire même les incendies (nature et véhicules de collecte).

De très nombreux produits d’usage courant sont concernés : 

Quels produits sont concernés ?

Produits de bricolage : pots de peinture (même à l’eau), tubes de colle, solvants, bidons d’huile, chiffons imbibés…
Produits d’entretien de la maison : huiles de friture, produits nettoyants, aérosols, insecticides, déboucheurs, détergents…
Produits d’entretien des véhicules : huile de vidange, antigel, carburant, chiffons imbibés, liquide de refroidissement, graisse…
Produits d’entretien du jardin : pesticides, insecticides, produits phytosanitaires, engrais, répulsifs chimiques, aérosols…
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Les déchets dangereux représentent un risque pour les personnes qui les manipulent et pour l’environnement. Afin de les reconnaître, des
pictogrammes de danger sont inscrits sur leur emballage. Il existe 9 pictogrammes représentant les dangers suivants :

Ces produits ne doivent en aucun cas être jetés avec les ordures ménagères et les encombrants ou bien vidés dans les canalisations ou dans
la nature. Ils doivent impérativement être apportés, dans leur emballage, dans la déchetterie la plus proche.

Ensemble, ayons le réflexe et adoptons les gestes essentiels pour la protection de l’environnement et la santé de tous.

 

 

 

Réalisation STRATIS

Comment reconnaître les produits dangereux ?

Gaz sous pression
Inflammable
Explosif
Toxique 
Corrosif
Dangereux pour la santé
Polluant pour l’environnement
Comburant
Dangereux, nocif et irritant

Comment les jeter ?

PIZZORNO Environnement
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83 300 Draguignan - France
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